
 pour les jeunes de 18 ans sur une web-application. 

Et tout le territoire national est concerné 

Ce que je peux acheter avec mon pass Culture

Vous pouvez dépenser jusqu'à 300€ 
d'événements culturels. 

Si	 un	 événement	 de	 type	 sorties	 culturelles	 (cinéma,	 théâtre,	 concert,	 musée,	 etc...),	
pratiques	artistiques	(stages	et	ateliers	de	pratique,	cours	de	danse,	de	dessin,	de	musique,	
etc.),	rencontres	(rencontres	avec	artistes,	découverte	de	métiers...),	vous	intéresse,	vous	
pouvez	l'acheter	via	l'application	et	vous	recevrez	un	code	vous	permettant	de	retirer	vos	
places	et/ou	un	mail	de	confirmation	d'inscription	à	l'événement	que	vous	avez	choisi.		

Vous pouvez dépenser jusqu’à 100€  
pour l'achat ou la location de biens culturels. 

Si	un	bien	matériel	présent	 sur	 l'application	pass	Culture	 (CD,	 livres,	 livres	audio,	DVD,	
instruments	 de	musique,	œuvres	 d’art,	 etc.)	 vous	 intéresse,	 vous	 pouvez	 l’acheter	 via	
l’application	 puis	 le	 retirer	 au	 point	 de	 vente	 sur	 présentation	 de	 votre	 code	 de	
réservation.		

Informations	et	accès	au	pass	Culture	:	https://pass.culture.fr/	

PASS	CULTURE	

Pour	les	jeunes	de	18	ans	!	
Vous	avez	eu	18	ans	 en	2023…alors	le	pass	Culture	est	pour	vous	!!!	

Pour	la	rentrée	2023-2024,	vous	pourrez	aussi	payer	tout	ou	partie	des	cours	ou		ensembles	
de	l’EMMC	avec	ce	pass.	Nous	figurons	dans	la	liste	des	associations	accessibles	!	

Présentation	
Ce	projet	gouvernemental	vise	à	renforcer	et	diversifier	les	pratiques	culturelles	des	jeunes	et	
à	 apporter	 à	 l’ensemble	 des	 acteurs	 culturels	 du	 territoire	 un	 nouveau	 canal	 de	
communication.	

L’année	de	ses	18	ans	jusqu'à	la	veille	de	ses	20	ans,	chaque	jeune	pourra	demander	l’octroi	
d’une	enveloppe	de	300€	à	dépenser	pendant	24	mois	sur	 le	pass	parmi	un	 large	 choix	de	
spectacles,	visites,	cours,	livres,	musique,	services	numériques…	

Le pass Culture c'est 300 € offerts en activités artistiques et culturelles 


